
Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal  

du 04  Novembre 2022 

 
 

MAIRIE de DICONNE 
 

Sur convocation en date du 20 Octobre 2022  de Mr COULON Robert, le Maire 

 

     Membres afférents au conseil municipal :  10 

  Membres en exercice :             10 

     Membres présents :         6 

     Membres représentés :                               2  

  Membres excusés :         2  

 

La séance est ouverte à 20h00 par : 

   -   Monsieur Robert COULON, Maire de DICONNE 

 

Présents :  

Robert COULON, Daniel COLAS, avec procuration pour Jean-Marc JULLIEN,  

Thomas MAURY, Maryse DUFOUR, Marion SAVOY 

Sylviane BRISET, avec procuration pour Christiane POCOBELLO, 

 

Excusés : Roger BERGERAS,  Mathieu CASTIGLIONI 

 

SECRETARIAT de SEANCE :  

  -  Monsieur Daniel COLAS,  est désigné secrétaire de séance.  
 
 

  1  -  Compte rendu du Conseil Municipal du 15 Septembre 2022 :  

 Approuvé à l’unanimité  

  

   2  -  Délibération n° 2022-27 fixant les objectifs pour la réalisation du gîte communal et 

permettant à l’agence technique départementale d’établir un premier cadre de travail :   

  - Des propositions ont été faites auprès de la Première Ministre par l’ensemble des          

 Associations d’élus suite à la crise énergétique 

  -  Soutien des positions de l’Association des Maires de France. 
 Approuvé à l’unanimité  

 

  3  -  Délibération n° 2022-25 concernant la motion sur les finances locales déposée par 

l’Association des Maires de France : 
 Approuvé à l’unanimité  

 

   4  -  Délibération n° 2022-26 établissant un forfait ménage lors de locations de salles    

communales (quand les utilisateurs ne souhaitent pas le faire) : 

  -  Les forfaits sont fixés à 50 € pour la salle Chauvelot et 70 € pour la salle des Fêtes 
 Approuvé à l’unanimité  

 

   5  -  Délibération n° 2022-28 Il s’agit d’une décision modificative permettant des            

 ajustements budgétaires 
 Approuvé à l’unanimité  

 



    6  -  Délibération n° 2022-29 : Demande de subvention      

auprès de l’Agence Nationale du Sport afin de réaliser 

l’aménagement d’un terrain multi sport : 
  Votée à l’unanimité  

 

    7  -  Délibération n° 2022-30: portant modification de la 

durée de service de l’emploi à temps non complet de la 

secrétaire de Mairie à compter du 01/12/2022 : 

     -  Ajout d’une heure par semaine :  
  Votée à l’unanimité  

 

     8  -  Questions diverses : 
 

 Information sur la nouvelle gestion des ordures ménagères    

par le SICED; 

   

 Information sur le filet de sécurité énergie (Simulation établie par la Trésorerie) 

 

 Information sur le RPI  

 

 L’ordre du jour étant épuisé  et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 

21h00 

 
111 

 

  Le Secrétaire de Séance      Le Maire 

  Mr Daniel COLAS             Mr Robert COULON 

 

 


